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Châtillonnaises, Châtillonnais,

En ce début d’année, il est légitime d’être inquiété par les incertitudes de la politique nationale. 
Heureusement, la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais et ses partenaires mettent 
tout en œuvre pour répondre aux attentes individuelles mais aussi des communes.

Dans ce numéro, vous en aurez de nombreuses illustrations, avec des actions menées par exemple 
dans le domaine économique  : les aides à l’installation des nouvelles entreprises, le «  coup de 
pouce » pour une épicerie ambulante, de nombreux gîtes, un lieu de vie pour mineures...

Au moment de vous adresser mes vœux, je tiens à vous dire qu’il nous 
faut garder notre optimisme et l’envie de construire un avenir en com-
mun. Le bon fonctionnement de l’€sp@ce économique numérique et la 
venue d’un nouveau médecin généraliste à Châtillon-sur-Seine illustrent 
parfaitement l’état d’esprit et la motivation qu’il nous faut partager en 
poursuivant sur le chemin tracé depuis déjà 20 ans.

Accompagné par tous les délégués de la Communauté de Communes, 
je me fais leur interprète pour vous souhaiter, tout au long de 2025, de 
rester en très bonne santé et ainsi réaliser vos projets, faire de belles 
rencontres et vivre des moments heureux en famille.

Très cordialement,

Communauté de Communes  
du Pays Châtillonnais

◊ création : 1er janvier 2004

◊ 107 communes

◊  1 900 km

◊  19 500 habitants

◊  139 conseillers communautaires
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Communes membres de la CCPC
Aignay-le-Duc, Aisey-sur-Seine, Ampilly-les-Bordes, Ampilly-le-Sec, 
Autricourt, Baigneux-les-Juifs, Balot, Beaulieu, Beaunotte, Belan-sur-
Ource, Bellenod-sur-Seine, Beneuvre, Billy-lès-Chanceaux, Bissey-la-
Côte, Bissey-la-Pierre, Boudreville, Bouix, Brémur-et-Vaurois, Brion-
sur-Ource, Buncey, Bure-les-Templiers, Busseaut, Buxerolles, Cérilly, 
Chambain, Chamesson, Channay, Charrey-sur-Seine, Châtillon-sur-Seine, 
Chaugey, Chaume-lès-Baigneux, Chaumont-le-Bois, Chemin-d’Aisey, 
Coulmier-le-Sec, Courban, Duesme, Échalot, Essarois, Étalante, Étormay, 
Étrochey, Faverolles-lès-Lucey, Fontaines-en-Duesmois, Gevrolles, 
Gomméville, Grancey-sur-Ource, Griselles, Gurgy-la-Ville, Gurgy-le-
Château, Jours-lès-Baigneux, La Chaume, Laignes, Larrey, Les Goulles, 
Leuglay, Lignerolles, Louesme, Lucey, Magny-Lambert, Maisey-le-Duc, 
Marcenay, Massingy, Mauvilly, Menesble, Meulson, Minot, Moitron, 
Molesme, Montigny-sur-Aube, Montliot-et-Courcelles, Montmoyen, 
Mosson, Nicey, Nod-sur-Seine, Noiron-sur-Seine, Obtrée, Oigny, Origny, 
Orret, Poinçon-lès-Larrey, Poiseul-la-Ville-et-Laperrière, Pothières, 
Puits, Prusly-sur-Ource, Quemigny-sur-Seine, Recey-sur-Ource, Riel-
les-Eaux, Rochefort-sur-Brévon, Saint-Marc-sur-Seine, Savoisy, Semond, 
Saint-Broing-les-Moines, Saint-Germain-le-Rocheux, Sainte-Colombe-
sur- Seine, Terrefondrée, Thoires, Vannaire, Vanvey, Vertault, Veuxhaulles-
sur-Aube, Villaines-en-Duesmois, Villedieu, Villers-Patras, Villiers-le-Duc, 
Villotte-sur-Ource, Vix, Voulaines-les-Templiers.
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Jérémie Brigand
Maire de Massingy

Président de la  
Communauté de Communes  

du Pays Châtillonnais

Maisey-le-Duc



Dès le mois d’avril 2025, le Pays Châtillonnais accueillera un nouveau médecin généraliste, 
le Docteur Françoise Colomb. Jérémie Brigand, Président de la Communauté de Communes, 
à l’origine de cette démarche, et Françoise Colomb témoignent du parcours qui a mené à 
cet heureux dénouement.

JÉRÉMIE BRIGAND EXPLIQUE SES DÉMARCHES
La santé, et notamment la recherche de médecin généraliste, est ma priorité numéro 1 pour le 
bien-vivre des habitants de notre territoire.

Bien  que la santé soit une mission historique et régalienne de l’État, j’ai depuis longtemps prospecté 
et engagé la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais dans cette voie. Offrir un service 
médical stabilisé aux habitants de notre secteur est une nécessité absolue. C’est pourquoi, depuis 
longtemps, je ne ménage pas mes efforts et je multiplie les pistes afin de trouver des solutions.

Ainsi, depuis plusieurs années, nous allons régulièrement à la faculté de médecine de Dijon et dans 
différents salons étudiants spécialisés, afin de présenter le Châtillonnais aux futurs médecins.  Lors 
de ces rencontres nous vantons la qualité de vie et les nombreux avantages que présente le Châ-
tillonnais. C’est aussi pour nous l’occasion de détailler la bourse mensuelle de 700 euros que nous 
offrons aux étudiants en médecine qui, à la fin de leurs études, prendraient l’engagement de venir 
s’installer chez nous.

En octobre 2023, après plusieurs mois d’échanges construc-
tifs, j’ai officialisé la mise en place d’une consultation de SOS 
Médecins à la maison de santé de Châtillon-sur-Seine tous 
les mardis. Là aussi, il a fallu argumenter et être persuasif, 
SOS Médecins ayant largement assez de patients sur l’ag-
glomération dijonnaise. Je les remercie pour leur écoute 
face aux arguments que j’ai avancés pour les convaincre 
de venir. 

La Communauté de Communes reste mobilisée dans le 
cadre de la création d’un centre intercommunal de santé 
dans lequel exerceraient des médecins salariés. C’est ainsi 
que j’ai fait des démarches et écrit à 5 000 médecins du 
quart nord-est de la France pour leur faire part de cette 
proposition. Lors de mes différents échanges télépho-

niques, je mets toujours en avant la qualité de l’environnement médical, notamment avec la pré-
sence de l’hôpital et son service d’urgence, afin d’être attractif.

C’est ainsi que, grâce à mes prospections, je suis depuis plusieurs mois en discussion avec le Doc-
teur Françoise Colomb qui est installée en Haute-Marne. La persévérance a payé, car aujourd’hui 
je suis heureux de vous annoncer son installation en tant que médecin libéral à la maison de santé 
de Châtillon-sur-Seine dès avril 2025. C’est une satisfaction et une victoire pour nous tous. Pour 
mémoire, la précédente installation était celle du Docteur Solène Fournet il y a 6 ans maintenant. 
Ce résultat est le fruit du travail que je mène, aux côtés de mes vice-présidents, notamment Maud 
Lachouette, des élus du territoire et du Conseil de Développement depuis de nombreux mois. Il 
est très compliqué, voire mission impossible, de trouver de nouveaux généralistes en milieu rural, 
car,  vous le savez, la concurrence est très rude. Cette arrivée est une véritable source d’optimisme 
et une vraie bouffée d’oxygène qui me motive encore davantage pour la suite de mes recherches, 
car le travail ne s’arrête pas là. Je me bats pour qu’en 2025 la Communauté de Communes du Pays 
Châtillonnais soit en pointe dans le domaine de la Santé.

LE DOCTEUR FRANÇOISE COLOMB S’EXPRIME
J’ai été contactée par Jérémie Brigand, Président de la Communauté 
de Communes du Pays Châtillonnais, il y a plusieurs mois déjà,  dans 
le cadre de sa recherche de médecins. Il a su être un interlocuteur 
réactif et efficace et m’a convaincue de rejoindre les professionnels 
de santé du Châtillonnais. Je souhaitais intégrer une équipe plu-
ridisciplinaire dynamique et impliquée dans une médecine proche 
du patient et ma nouvelle installation, effective à partir du 1er avril, 
permet de répondre à ce projet.

Bienvenue au docteur Françoise Colomb
Un nouveau médecin s’installe en Pays Châtillonnais
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« Jérémie Bri�
gand a su être un 

interlocuteur réactif 
et efficace et m’a 

convaincue. »

Docteur Romain Thévenoud 
de SOS Médecins

Jérémie Brigand, Président de la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais
et le Docteur Françoise Colomb



C’est à Lignerolles que se 
sont donnés rendez-vous 
Jérémie BRIGAND, Pré-
sident de la Communauté 
de Communes du Pays 
Châtillonnais et Nathalie 
LABOSSE, conseillère régio-
nale déléguée en charge de 
l’itinérance touristique et 
de la ruralité, pour saluer les 
initiatives des communes 
de Lignerolles, Grancey-
sur-Ource et Minot.

Espaces Nouveaux Villages Innovants

Le dispositif ENVI mobilisé en Châtillonnais

Accompagnées conjointement par les services de la Communauté de Communes et de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, toutes trois intègrent une démarche participative dans l’aménage-
ment de leurs espaces publics. Chaque édile a expliqué son projet et ses objectifs lors d’un temps 
d’échanges, qui s’est terminé par une visite de site.   

François LEBLOND, maire de Lignerolles, a présenté l’espace d’animation et de loisirs, intégrant la 
création d’une structure bois et l’aménagement du terrain pour ses manifestations.

Roland VAN HECKE, maire de Grancey-
sur-Ource, a expliqué l’étude de faisabilité 
portée par la commune qui vise la réhabi-
litation d’un bâtiment communal ainsi que 
sa mise en service. 

Enfin, Frédérique VOIZEUX, maire de Minot, 
a dévoilé la future place et étapes afférentes, 
notamment la démolition d’un bâtiment 
inexploité et l’aménagement de plusieurs 
espaces de vie ouverts avec végétalisation. 

Leur point commun  : le dispositif régio-
nal ENVI, qui, outre l’engagement d’une 
réflexion globale favorisant l’initiative des 
habitants et acteurs locaux, a aidé financiè-
rement les phases d’étude et/ou d’investis-
sement de ces communes. Ces projets sont 
également financés par l’État et le Conseil 
Départemental de la Côte-d’Or.

Le 4 octobre 2024, la signature de la CTG a réuni Jéré-
mie Brigand, président de la Communauté de Com-
munes du Pays Châtillonnais, Bérengère Chabrier- 
Rodriguez, présidente du conseil d’administration de 
la CAF Côte-d’Or, et Laurent Pedeau, sous- directeur.

Pour soutenir l’entreprenariat local, la Commu-
nauté de Communes du Pays Châtillonnais a voté 
pour l’exonération de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) en faveur de la création, la reprise et l’extension d’entreprise.

Signature de la Convention Territoriale Globale (CTG)

La CCPC s’engage pour 
l’avenir de son territoire

Cotisation foncière des entreprises

Exonération de la CFE 
pour les nouvelles 
entreprises du territoire

La CTG vise à renforcer l’efficacité des actions locales dans trois domaines majeurs : la petite enfance, 
l’enfance/jeunesse et l’accès aux services. Jérémie Brigand a rappelé que ce travail collectif, mené 
avec l’appui du cabinet Ithéa et une quarantaine de partenaires, a permis de définir seize actions 
concrètes pour répondre aux besoins du territoire rural.

Bérengère Chabrier- Rodriguez a souligné que cette convention facilite la coordination des initia-
tives sociales, tandis que Laurent Pedeau a salué le travail accompli par les équipes locales. Cette 
signature marque le début d’une nouvelle phase pour le Pays Châtillonnais, avec des actions coor-
données et un soutien financier de la CAF pour améliorer la qualité de vie des habitants.

À partir de janvier 2025 et après avoir rempli le formulaire Cerfa n° 14187*10 (n° 1447-M-SD pour les 
extensions), tout établissement répondant à tous les critères définis par la loi pourra bénéficier de 
l’exonération de la CFE sur 5 ans (puis d’un abattement dégressif de 75 %, 50 % et 25 % sur 3 ans).

Retrouvez les critères détaillés, les démarches et les liens utiles sur la page web dédiée : 
entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31139
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Futur espace d’animation et de loisirs de Lignerolles

Maires des communes de Lignerolles, Grancey-sur-Ource et Minot
avec Jérémie BRIGAND et Nathalie LABOSSE

Signature de la convention territoriale globale
entre la CCPC et la CAF Côte-d’Or

Cours de conduite 
de pelleteuse 
à La Barotte



Elle a ainsi été imaginée par ses différents 
utilisateurs, associés à l’élaboration du 
projet. Ateliers, mises en situation et pro-
jections visaient à répondre à cette ques-
tion : comment transformer cet espace 
réduit à un usage de parking en lieu pro-
pice aux rencontres et aux loisirs ?

Le résultat  ? Une place aux multiples 
usages avec des cheminements piétons 
enherbés, en pas japonais pierre et en 
passerelles bois, des plantations d’arbres 
et d’arbustes locaux, des places de parking 

végétalisées pour l’accès aux 
commerces, un espace « loisirs » 
multigénérationnel avec halle 
légère, terrain de basket et de 
glisse, terrain de pétanque et 
aire de jeux…

L’ensemble s’inscrit dans une 
démarche environnementale 
qualitative et tient compte d’une 
importante désimperméabilisa-
tion des surfaces.

L’aménagement de la place 
Saint-Martin, le pari de l’attrac-
tivité et du cadre de vie réussi !

C’est sous un soleil automnal 
que la place Saint-Martin est 
officiellement devenue le cœur 
de la commune de Leuglay, par 
et pour ses habitants.

Un nouveau cœur de 
village pour Leuglay

Inauguration 
de la place 
Saint-Martin

Elle a fleuri dans de nombreuses communes de taille et situation géographique variées depuis la 
pandémie de Covid-19. À Laignes, depuis le 7 novembre, la téléconsultation est même devenue 
une solution face au manque de médecins aux alentours, bien que cela doive rester provisoire. Un 
dispositif rendu possible grâce au partenariat tissé entre Omedys, société de médecins généralistes 
troyens, et la commune qui prend en charge la location des équipements nécessaires :

- Une borne  instal-
lée à la pharmacie 
Vessié dans un local 
dédié à la téléconsul-
tation, en présence 
de la pharmacienne 
qui accompagne le 
patient et manipule 
l’équipement médi-
cal à la demande du 
médecin en ligne.

- Une valise mobile 
pour les consulta-
tions à domicile réa-
lisées par l’infirmière 
Delphine Lepez.

Pour garantir la sécu-
rité et la confidentia-
lité des données, seules la pharmacienne et l’infirmière sont habilitées à planifier les rendez-vous.

C’est une des principales sources d’inquiétude dans 
les zones rurales  : la désertification médicale liée au 
départ en retraite des médecins qui ne trouvent pas de 
remplaçant. Pour pallier temporairement ce manque 
de professionnels de santé, la commune de Laignes a 
mis en place de la téléconsultation.

Borne de téléconsultation  
à la pharmacie de Laignes

La téléconsultation en 
attendant l’installation 
d’un nouveau médecin  
à Laignes

AU CŒUR DE NOS COMMUNES AU CŒUR DE NOS COMMUNES
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Inauguration de la place Saint-Martin

La place Saint-Martin : espace pavé

La place Saint-Martin : espace enherbé

La pharmacie de Laignes

Cabine de téléconsultation 
à la pharmacie de Laignes



La curiosité du lancement 
a laissé place à l’engoue-
ment pour la salle de 
réunion et la salle numé-
rique, déjà réservées plus 
de 85 fois par des acteurs 
économiques  : agences 
d’intérim, centres de formation dijonnais, banques, agences immobilières, France travail, réseau 
économique territorial BFC, club des entreprises, cabinets comptables… Au programme : réunions 
d’équipes, teams buildings, formation insertion emploi, conférences, séminaires, animations ciblées.

L’espace de co working 
a de son côté accueilli 
une dizaine d’utili-
sateurs de manière 
régulière. Bureau, table 
haute, cabine indivi-
duelle, zone pour huit 
personnes  ; chacun 
peut y trouver sa place 
en fonction de son acti-
vité. Télétravailleurs, 
commerciaux et indé-
pendants de passage 
sont d’ailleurs venus 
pour quelques heures.

L’€sp@ce économique 
numérique a désormais 
ouvert ses portes 
depuis plusieurs mois.

En direct de l’€sp@ce économique 
numérique

Tarifs
Salle de réunion = 50 € la journée
Espace de coworking = 1 € la demi-journée, 2 € la journée
Bureau = 3 € la demi-journée, 6 € la journée, 120 € par mois et 1 000 € à l’année

Contactez-nous : 
een@cc-chatillonnais.fr / 03 80 81 28 68

Le saviez-vous ?

Avec ses panneaux photovoltaïques sur le toit et une isolation permettant une revente de l’énergie, 
le bâtiment s’inscrit dans une démarche de consommation sobre.

D’autres professionnels ont 
quant à eux posé leurs valises 
à l’année dans les espaces 
individuels, mais vous pouvez 
toujours réserver un bureau 
pour vos rendez-vous à la 
journée ou à la semaine. 

La CCI Côte-d’Or • Saône-et-
Loire y a rencontré certains 
d’entre vous depuis le mois 
de septembre 2024, et vous 
verrez prochainement la pre-
mière entreprise créée depuis 
l’ouverture du bâtiment… 

Depuis quelques mois, une 
dynamique s’est enclenchée autour 
de la truffe en Pays Châtillonnais. 

Ainsi, dans l’espace vert situé à côté de 
l’EEN, la Communauté de Communes 
a souhaité s’engager dans cette dyna-
mique avec la plantation d’arbres truf-
fiers. Enfin, un verger conservatoire, 
composé d’arbres fruitiers anciens, 
complète cette truffière.

Un verger 
conservatoire 
et une truffière 
pour l’EEN

ÉCONOMIE ÉCONOMIE
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Accueil d’une réunion à l’EEN

Claude Fontaine, vice-président en charge des travaux,
a lancé les portes ouvertes

Un chêne truffier de l’EEN

Une centaine de personnes ont profité des portes ouvertes



L’aventure entrepreneuriale est une épo-
pée magnifique, ceux qui ont relevé ce défi 
peuvent en témoigner. Mais si chaque vic-
toire fait oublier les difficultés surmontées, 
obstacles et galères ne sont pas moins pré-
sents dans le quotidien des indépendants.

C’est pourquoi la Communauté de Com-
munes du Pays Châtillonnais s’investit 
auprès de ceux qui font vivre son territoire. 
Dans le cadre de ses compétences statu-
taires, elle a mis en place des aides directes 
afin de soutenir financièrement les porteurs 
de projets dans leurs investissements. Les 
entreprises semblent d’ailleurs apprécier la 
démarche. 

Profitant de l’aide aux hébergements tou-
ristiques, deux nouveaux gîtes vont ainsi 
voir le jour à Buncey et Bure-les-Templiers. 
Un nouveau commerce ambulant dessert, 
quant à lui, une vingtaine de communes du 
Châtillonnais  ; l’épicerie a pu acquérir son 
véhicule avec le concours de la Commu-
nauté de Communes. Enfin, l’aide à l’immobilier d’entreprise va contribuer à l’aménagement d’un 
lieu de vie pour mineures à Louesme. Ce sont quatre dossiers qui en appellent d’autres puisqu’il est 
toujours possible de déposer sa demande.

Si le succès des aides directes est réel, souhaitons aux bénéficiaires de connaître une réussite tout 
aussi éclatante dans l’accomplissement de leurs desseins.

En 2024, toutes les aides directes proposées aux entreprises par la Communauté de 
Communes du Pays Châtillonnais ont été mobilisées : un intérêt qui démontre la pertinence 
de tels dispositifs pour la vitalité économique des milieux ruraux.

Développement économique 
du Pays Châtillonnais

Les aides 
communautaires 
plébiscitées par 
nos entreprises

Afin de sensibiliser les habitants au tri des déchets et au 
compostage, l’agence Haute Côte-d’Or d’Orvitis animait 
en novembre dernier une après-midi en famille autour de 
diverses activités :

Le jeu des galets invitait les jeunes participants à retrou-
ver des galets peints, cachés dans un parc à proximité. 
Une fois trouvés, l’objectif était de les trier en fonction du 
bac de destination approprié au déchet représenté sur 
chaque galet.

Pour aider à se sou-
venir des consignes 

de tri, un aide-mémoire collectif a été créé, sous forme de 
quatre affiches où chacun a pu inscrire des exemples de 
déchets allant dans leurs bacs respectifs.

La star de cette animation était cependant le vélo à smoo-
thie, fabriqué par les élèves en BTS du lycée technique de 
Montbard et prêté pour l’occasion  : tandis que les adultes 
pelaient et découpaient les fruits, les enfants pédalaient pour 
faire fonctionner le mixeur à l’avant du vélo et produire un 
délicieux smoothie. Grâce aux épluchures de fruits, cette 
attraction a alors fourni de quoi alimenter le bac à compost 
pour montrer aux plus jeunes son fonctionnement et son uti-
lité (des épluchures, un peu de broyat de bois, on mélange et 
l’engrais sera prêt en quelques mois).

Le 20 novembre, rendez-vous était donné dans le quartier Joffre de Châtillon-sur-Seine par 
le bailleur social Orvitis, avec une après-midi vitaminée au programme. En tant que parte-
naire et engagée dans la protection de l’environnement, la Communauté de Communes du 

Pays Châtillonnais a eu plaisir à prendre part à cette 
action en la partageant avec les familles, par le biais 
du Centre SocioCulturel du Pays Châtillonnais.

Smoothie party à Châtillon-sur-Seine 
par Orvitis

Des jus et des jeux  
pour sensibiliser  
au compostage et  
au tri des déchets

ENVIRONNEMENTÉCONOMIE
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L’épicerie ambulante d’Axel Schummer

Axel Schummer 
dans son épicerie ambulante

Le vélo à smoothie : pédalez pour mixer

Le jeu des galets : quel déchet pour quel bac ?

Dépôt des épluchures 
dans le bac à compost collectif



De nombreuses dispositions ont été prises ces dernières années pour contrer ce fléau, sen-
sibiliser l’opinion publique, et lever le voile contre ce mal silencieux. Objectif  : libérer la 
parole des victimes, les protéger et en finir avec l’impunité des auteurs de ces violences. Il 
est important de rappeler que toutes les catégories socio-professionnelles sont concernées 
par ce phénomène de violence. Or, le silence protège les auteurs et dessert les victimes. 
C’est donc dans le cadre de la journée 
internationale de lutte contre les vio-
lences faites aux femmes que le CSCL 
a choisi de mener une action de sen-
sibilisation citoyenne en collaboration 
avec les services de gendarmerie.

Un fléau inadmissible et une responsabilité citoyenne

Sensibilisation et actions contre les 
violences faites aux femmes

Ce sont des échanges de proximité impor-
tants dans cette lutte afin de promouvoir 
les dispositifs existants pour venir en aide 
aux victimes et à leurs proches. La Maison 
de Protection des Familles (MPF) étant 
présente au sein de chaque Groupement 
de Gendarmerie Départementale (GGD), les gendarmes de la MPF apportent un niveau de réponse à 
un public cible : les victimes et co-victimes de violences intrafamiliales dont les femmes, la jeunesse, 
les personnes en situation de handicap et les seniors. Ils travaillent notamment en partenariat avec 
des associations et des fédérations de victimes.

Cette co-intervention était l’occasion de rappeler également que le CSCL est un lieu ressource en 
matière d’information pour l’accueil et l’orientation des victimes, car le CSCL accueille une perma-
nence du CIDFF (Centre d’information des Droits des Femmes et des Familles) : chaque mois, une 
juriste propose un accompagnement gratuit, confidentiel et personnalisé. Depuis le 1er Juillet 2024, 
le CIDFF21 propose un nouveau service d’accueil et d’accompagnement des personnes victimes de 
violences sexistes et sexuelles. Les victimes sont accueillies par une juriste pénaliste spécialisée en 
droit de la famille et une thérapeute formée en psycho-trauma et aux mécanismes d’emprise et de 
domination. Les personnes victimes trouvent là un soutien tant juridique que thérapeutique.

Cette matinée de sensibilisation était également ponctuée par des démons-
trations de Krav maga (self-défense) par l’association KMQG présente chaque 

semaine au CSCL. Une illustration 
de différentes techniques ensei-
gnées dans le cadre de cette dis-
cipline permettant d’apprendre à 
réagir face à une agression.

La Communauté de Communes du 
Pays Châtillonnais est un acteur de 
l’économie locale au travers de ses 
aides et ses partenariats. Sa pré-
sence aux côtés de la CCI Côte-d’Or • 
Saône-et-Loire à la Foire internatio-
nale & gastronomique de Dijon en est 
un exemple, sa participation à l’ins-
tallation de la nouvelle poissonnerie 
Côte d’Opale en est un autre.

Ouverture d’une poissonnerie à Châtillon-sur-Seine

La Communauté de Communes du  
Pays Châtillonnais s’investit dans  
l’économie locale

« Dans le cadre des échanges réguliers 
que j’ai avec nos partenaires, j’essaie 
toujours d’en tirer profit pour le terri-
toire. En rencontrant les poissonniers 
Fabrice et Adrien Routier, ainsi que leur associé Jean-Louis Pierre, dirigeant de Dijon l’Hebdo, je 
me suis dit que cette activité était une opportunité qui avait toute sa place au centre-ville. Je les 

ai accueillis en leur vantant un territoire attrac-
tif et diversifié. Cette arrivée est une excellente 
nouvelle pour le Châtillonnais, qui va contribuer 
au dynamisme local » indique Jérémie Brigand, 
président de la Communauté de Communes.

De leur côté, Adrien Routier et ses associés ont 
été sensibles à la proposition de la Commu-
nauté de Communes et au soutien qui leur a été 
apporté  : « Après une étude de marché, nous 
avons pris la décision de venir nous installer [à 
Châtillon-sur-Seine]. Il y a un potentiel pour notre 
commerce et nous souhaitons proposer un service 
de qualité aux Châtillonnais » précise le dirigeant 
de la poissonnerie Côte d’Opale.

Les travaux d’aménagement sont réalisés par 
l’entreprise Marc Chaumonnot et la poissonne-
rie a ouvert ses portes juste avant les fêtes de fin 
d’année.

CES CHÂTILLONNAIS QUI ENTREPRENNENT

Renseignements auprès du CSCL :

03 80 81 30 61

accueil@cscl-chatillonnais.fr
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Les gendarmes de la MPF, 
les membres de l’association KMQG 
et le CSCL mobilisés pour la journée de lutte 
contre les violences faites aux femmes

La poissonnerie Côte d’Opale

Un commerce attendu à Châtillon-sur-Seine



L’événement a rassemblé plus de 20 exposants et une centaine de visi-
teurs. Il proposait des solutions concrètes pour améliorer le quotidien 
des séniors et de leurs 
aidants, avec des activi-
tés adaptées comme le 
tango, la gym sur chaise, 
ainsi que des ateliers sur 
la sécurité routière. Les 
visiteurs du salon ont pu 
profiter d’une exposition 

photo du club de Laignes et une autre des MARPA de 
Montigny -sur-Aube et Baigneux- les-Juifs. Les élèves 
du lycée Désiré Nisard ont aussi activement contribué 
à l’accueil et à l’orientation des visiteurs, favorisant des 
échanges intergénérationnels.

Cette journée a ainsi non seulement mis en lumière des 
solutions locales pour les séniors et leurs aidants, mais 
a aussi renforcé les liens sociaux au sein du territoire.

S’inspirant de la thématique «  Bouger ensemble… pour entretenir la flamme  !  » de la 
Semaine Bleue 2024 (semaine dédiée au bien vieillir), le CSCL a souhaité mettre en lumière 
cette année des solutions pour l’entretien de la flamme dans un couple aidant-aidé, que ce 
soit entre conjoints, parents et enfants ou autres. Quoi de mieux pour cela que de partager 
des moments complices, en pratiquant ensemble certaines activités ?

Salon des Séniors et des 
Aidants du Pays Châtillonnais

échanges et 
découvertes pour 
nos aînés et les 
aidants

Retour sur les activités de
Centre SocioCulturel et de L

 la semaine bleue avec le
oisirs du Pays Châtillonnais

Cette action, organisée par le Centre Socio Culturel et de Loisirs 
du Pays Châtillonnais, a rassemblé près de 1 000 spectateurs 
répartis sur deux représentations : l’une à 15 h et l’autre à 20 h. Pour faciliter l’accès à ce moment 
de convivialité, des bus avaient été affrétés pour transporter les séniors du territoire à la séance de 
l’après-midi. Cette initiative a permis à de nombreuses personnes, parfois isolées ou vulnérables, de 
profiter pleinement de ce spectacle.

Le spectacle SoleKsine de la Compagnie des gens, mêlant humour 
et chansons, a été particulièrement apprécié par le public, offrant 
à chacun une belle parenthèse de détente et de bonne humeur. 
Cet événement s’inscrit dans le cadre des actions solidaires de 

la Semaine 
bleue, dédiée 
aux séniors 
et visant à 
renforcer les 
liens sociaux 
au sein de 
la commu-
nauté. Grâce 
à cette initiative, la Communauté de Communes 
du Pays Châtillonnais confirme son engagement 
en faveur de l’inclusion et du bien-être des 
aînés, en leur offrant des moments de partage 
et de divertissement de qualité.

Le Théâtre Gaston Bernard de Châtillon -sur-Seine a 
vibré de rires et de chansons à l’occasion d’une séance de 
théâtre offerte à toutes les personnes de plus de 60 ans de 
la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais. 

Animation dédiée aux ainés du territoire

Nouveau succès pour la séance de théâtre 
offerte aux séniors

SANTÉ - SOCIAL SANTÉ - SOCIAL
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Stand du CH-HCO

Séance de tango adapté animée par ABB reportages
à la MARPA de Montigny-sur-Aube

Au salon des Séniors et aidantsSoleKsine par la Compagnie des gens

Acueil au Théâtre Gaston Bernard

Trajet en car



Née en 2004, la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais soufflait l’année dernière sa vingtièm 
notre histoire. Voilà ce qu’a voulu célébrer la Communauté de Communes en offrant un conce 

Quoi donc de mieux que les chansons des années 80 pour réunir 

e bougie. Un âge charnière, où l’on regarde l’avenir avec enthousiasme pour écrire de nouvelles pages à 
rt «Totalement 80 » gratuit à ses habitants, car c’est ensemble que nous construisons ce futur. 
les Châtillonnais sous le signe de la fête ? Preuve en images de ce succès fou !

Un concert anniversaire gran 
Communauté de Commun  

diose pour les 20 ans de la 
es du Pays Châtillonnais
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Cette année, au Centre Socio Culturel 
et de Loisirs, Halloween a été l’oc-
casion pour les familles de parti-
ciper à une animation inoubliable 
placée sous le signe du suspense et 
de la coopération. Tout au long de la 
matinée, petits et grands ont ainsi 
eu la chance de se retrouver dans 
un décor terrifiant, où des énigmes 
toujours plus effrayantes les unes que les autres les attendaient.

Plongée dans des énigmes terrifiantes au CSCL

Une animation 
Halloween  
en famille

L’aventure a débuté dès l’entrée : des toiles d’arai-
gnées envahissaient les murs, des squelettes 
pendus se balançaient dans l’air et des créatures 
monstrueuses semblaient surgir à chaque recoin 
de pièce. L’animation était organisée autour d’une 
série de pièces à énigmes. Les enfants, aidés de 
leurs parents, devaient trouver des indices pour 
accéder à la salle suivante. Il fallait décoder des 
messages, résoudre des puzzles et découvrir des 
éléments cachés. Les familles ont été invitées à 
se regrouper en petites équipes pour résoudre 
des défis au fil des salles.

Le grand final a eu lieu lorsqu’une porte 
secrète s’est ouverte, dévoilant un coffre 
rempli de surprises !

Cette matinée d’Halloween a été une occa-
sion unique de renforcer les liens familiaux 
tout en vivant des moments palpitants 
ensemble. Les enfants ont adoré jouer aux 
détectives et résoudre des énigmes dans 
une ambiance effrayante, tandis que les 
parents, tout en se défiant eux-mêmes, ont 
pris un grand plaisir à participer avec leurs 
enfants.

Une belle journée d’animation s’est déroulée à 
La  Chaume et a réuni de nombreuses familles dans 
une atmosphère chaleureuse et conviviale.

Délocalisation du Centre Socio-
Culturel et de Loisirs de la 
Communauté de Communes du  
Pays Châtillonnais

Une journée conviviale 
d’animation à La Chaume

Le premier atelier a été un véritable succès  : 
ensemble, petits et grands ont confectionné des 
champignons avec différents matériaux puis peints. 
Les petits ont particulièrement aimé l’idée de créer 
leurs propres petites œuvres tout en laissant libre 
cours à leur imagination. Les aînés, eux aussi, ont 
participé, apportant leur touche personnelle à 
chaque réalisation.

Pendant ce temps, les tout-petits ont pu s’épanouir 
dans l’atelier de motricité, spécialement installé 
pour eux.

Tout le monde s’est ensuite retrouvé pour un 
moment très attendu : le pique-nique, l’occasion de 
discuter, de rire et de créer des souvenirs communs.

L’après-midi a été consacrée aux jeux de société, un moment parfait pour renforcer les liens entre 
générations. Les adultes et 
les enfants se sont mélangés 
pour participer à des jeux de 
stratégie, de réflexion...

La journée s’est terminée 
de façon douce et agréable, 
avec un goûter pour tous les 
participants. Chocolats, bis-
cuits, fruits frais et boissons 
chaudes  : chacun a pu se 
détendre tout en savourant 
ces petites douceurs.

SANTÉ - SOCIAL SANTÉ - SOCIAL
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La surprise tant convoitée

Une des salles à traverser

À la recherche d’indices 
pour résoudre les énigmes

Après-midi jeux
intergénérationnels

Les enfants et leurs créations du matin

Organisateurs et participants à La Chaume



Du 21 au 26 octobre, la Semaine de la 
parentalité organisée par le CSCL a pro-
posé aux familles une série d’animations 
adaptées à chaque tranche d’âge, dans le 
but de renforcer les liens familiaux.

Semaine de la parentalité 2024

Des animations en 
famille pour tous

L’atelier pour les 0-6 ans, animé par l’Atelier de Muli, 
a offert aux plus jeunes une découverte sensorielle 
à travers l’argile. Les enfants ont pu manipuler cette 
matière douce et malléable tout en stimulant leur 
créativité. Accompagnés de leurs parents, ils ont 
appris à modeler et à créer de petites sculptures. Cet 
atelier a permis aux familles de passer un moment 
de complicité, tout en favorisant la concentration et 
l’expression personnelle des plus petits.

Les enfants de 6 à 12 ans ont également été au cœur 
d’une expérience inédite, alliant fun et apprentis-
sage. Le premier atelier, animé par l’entreprise Jeu 
2 Tir, proposait une session de laser game en famille. Dans une ambiance pleine d’adrénaline, les 
participants ont pu se défier, tout en apprenant à collaborer, à gérer les émotions et à communiquer 
efficacement dans un cadre ludique et sécurisé. Ce jeu d’équipe a permis de renforcer les liens 
familiaux tout en développant des compétences sociales importantes. Le second atelier, encadré 
par une professionnelle de l’association Addiction France, se concentrait sur les compétences psy-
chosociales à travers les jeux vidéo. Les enfants et leurs parents ont été invités à échanger ensemble 

sur la pratique des jeux vidéo avec leurs 
avantages et inconvénients.

Pour les adolescents, un spectacle de théâtre 
d’improvisation, présenté par la compagnie 
Lisa21 de Dijon, a été une expérience mar-
quante. Ce format interactif, accompagné 
par un professionnel de la Maison des Ado-
lescents et de leurs parents, a été particuliè-
rement pertinent pour les adolescents, qui 
sont en pleine construction de leur iden-
tité et cherchent à comprendre comment 
naviguer dans les complexités des relations 
sociales, des émotions et des interactions.

Depuis le mois d’octobre, Coralie Pastoret, jeune créatrice 
locale, intervient au Centre Socio Culturel et de Loisirs du 
Pays Châtillonnais avec une nouvelle activité créative : des 
ateliers couture ouverts à tous, les mercredis après-midi 
de 14 h 30 à 16 h 30 et/ou les vendredis soir de 18 h à 20 h. 

Nouvel atelier au CSCL

Apprenez à coudre  
comme des pros

Coralie Pastoret guide les participants dans l’apprentissage et le perfectionnement des techniques 
de couture. Les séances abordent différentes thématiques, selon le programme 
diffusé par le Centre Socio Culturel et de Loisirs et relayé sur la page Facebook de 
la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais.

Les inscriptions, obligatoires, se font directement auprès de Coralie par e-mail 
(coralie@decreations.fr) ou par téléphone au 06 48 09 50 18. Le tarif est de 25 € 
pour 2 h, avec forfait possible à tarif dégressif.

Chaque année, cette journée de l’amitié est portée par un club volontaire. Cette fois-ci, ce 
sont les membres du club patchwork, fédérés autour de la responsable Annie Cailletet, qui 
ont tout organisé. 

Journée de l’Amitié du Patchwork : 
un succès accueilli au CSCL

Du patchwork pour 
célébrer l’amitié

La salle Luc Schreder de Châtillon-sur-Seine a accueilli la Jour-
née de l’Amitié du Patchwork, organisée par l’atelier patchwork 
du Centre Socio Culturel et de Loisirs de la Communauté de Com-
munes du Pays Châtillonnais.

À leur arrivée, les participants ont reçu un kit de réalisation, leur 
permettant de s’immerger rapidement dans les ateliers. L’événe-
ment a réuni environ 80 personnes venues partager leurs idées 
pour de futurs projets qui attendent déjà la prochaine édition.
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Matinée pour les tout-petits 
animée par l’Atelier de Muli

Sensibilisation à la consommation des jeux vidéo
avec l’association Addiction France

Session de laser game avec Jeu 2 Tir 
pour les jeunes adolescents

Coralie Pastoret en atelier

Exposition de réalisations en patchwork

Atelier patchwork



Conte sensoriel et poétique, Mains utilise les objets du quotidien 
et les instruments de musique (clarinette, ukulélé, harmonica) 
pour inventer des personnages, les mettre en action et en voix. 
Après la repré-
sentation, ces 
objets sont mis 
à disposition des 
enfants, pour 
qu’à leur tour ils 
les manipulent et 
exploitent leurs 
sens. 

Tout au long de l’année, les crèches et le RPE sensibi-
lisent les enfants qu’ils accueillent aux pratiques cultu-
relles et artistiques pour favoriser curiosité, construc-
tion et épanouissement de soi. Dans cette optique, le 
spectacle Mains a rencontré un franc succès auprès 
des enfants comme des adultes.

Afin de prolonger l’ex-
périence, le RPE a orga-
nisé, le 5 décembre, un 
atelier animé par la 
compagnie La Bate-
leuse, pendant lequel 
les tout-petits ont pu 
profiter des jeux de 
couleurs et de lumières 
proposés dans l’esprit 
du spectacle.

Dans le cadre du partenariat avec le Théâtre Gaston Bernard de Châtillon-sur-Seine et du 
financement du Conseil Départemental, les quatre crèches et le Relais petite enfance de la 
Communauté de Communes du Pays Châtillonnais ont accueilli la compagnie La Bateleuse 
et son tout nouveau spectacle Mains entre le 18 et le 22 novembre 2024. 

Mains par la compagnie La Bateleuse

Un spectacle pour très 
jeune public dans le 
Châtillonnais

Les 15 et 17 octobre 2024, le Relais petite enfance de la Communauté 
de Communes du Pays Châtillonnais s’est prêté au jeu, avec l’appui de 
la diététicienne Caroline Caetano : à travers des ateliers culinaires et 
des dégustations, les enfants ont testé de nouveaux goûts et odeurs !

Montrer que cuisiner peut être ludique, que l’on peut se régaler 
avec des produits sains et que les légumes peuvent aussi faire de 
très bons gâteaux, voilà l’objectif. Ainsi, pendant que certains pres-
saient oranges et citrons, d’autres concoctaient de délicieux gâteaux 
à la courgette ou à la carotte ou découpaient des pommes et des 
bananes (avec un adulte).

Dédié à l’accompagnement des travailleurs à domicile, l’orga-
nisme France Emploi Domicile proposait une visioconférence 
sur la protection sociale des assistantes maternelles. En réser-
vant une salle de réunion à l’EEN, le RPE a alors donné l’oppor-
tunité aux assistantes maternelles inscrites à cette soirée de 
formation de la suivre dans les meilleures conditions : un cadre 
confortable et dédié, un grand écran et une bonne connexion.

Se réunir a également été l’occasion d’échanger à l’issue de la 
formation et de compléter la compréhension de chacune des 
informations délivrées.

La Semaine du goût égaye le mois d’octobre en met-
tant la découverte des saveurs et l’alimentation en 
avant auprès du jeune public.

Le soir du 3 décembre, les assistantes maternelles du territoire ont eu l’opportunité de se 
retrouver à l’EEN sur invitation du Relais petite enfance de la Communauté de Communes 
du Pays Châtillonnais dans le cadre d’une formation à distance.

La semaine du goût 2024

Les saveurs à l’honneur 
au Relais petite enfance

Formation des assistantes maternelles

Le RPE à l’€sp@ce économique numérique 
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À la micro-crèche de Recey-sur-Ource

Temps ludique après le spectacle
à la crèche de Baigneux-les-Juifs

Atelier autour du spectacle au RPE

À l’espace mutualisé de la crèche
de Châtillon-sur-Seine et du  RPE

Préparation de gâteaux

Les assistantes maternelles 
en formation à l’EEN

Dégustation de jus



L’association a également obtenu depuis trois ans 
le label « colos apprenantes   » pour les séjours 
qu’elle organise durant l’été, ce qui lui permet, 
grâce au soutien financier supplémentaire de 
l’État, de proposer des séjours éducatifs et sportifs.
Cette année, six séjours ont été proposés et 126 
enfants de tout le territoire du Pays Châtillonnais 
y ont participé.

À partir du 1er  janvier 2025, l’équipe a décidé 
de monter un nouveau projet sur «  l’art dans 
tous ses états »  : la peinture, la sculpture, la 
photographie, le street art, sans oublier le 
septième art (cinéma) et le food art (cuisine).  
Tout un programme riche en nouvelles décou-
vertes pour les enfants du Châtillonnais…

L’objectif principal de l’association est que 
les enfants passent de bons moments, 
apprennent à vivre ensemble dans le 
respect de l’autre et puissent bénéficier 
d’animations de qualité. En 2024, ce sont 
387 enfants de 3 à 17 ans qui ont été ins-
crits dans notre structure. 

Cette année 2024 était 
la troisième et dernière 
de notre projet de trois 
ans dont le thème était 
« adopter son patri-
moine », et dont l’ob-
jectif était d’apprendre  
à regarder, comprendre 
son environnement, sa 
culture et son histoire, 
afin de donner du sens 
au futur.

Depuis près de 20  ans, l’Association 
des Amis de l’école publique, en par-
tenariat avec la Communauté de Com-
munes du Pays Châtillonnais, organise 
des activités en centres de loisirs 
durant chaque période de vacances 
(hors Noël) et gère les accueils 
périscolaires sur les quatre écoles 
publiques de Châtillon- sur-Seine.

Association des Amis  
de l’école publique

Retour sur  
l’année 2024  
de l’association
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Sortie randonnée pour les grands

L’heure du repas pour les moyens

Atelier créatif avec les petits

Sortie en forêt avec les petits

Atelier fabrication de lunettes pour les petits



Sur tout le mois de décembre, Turlututu, le lutin farceur du 
Père Noël, s’était installé à la crèche L’Île-aux-enfants pour 
surveiller les préparatifs de Noël. Mais coquin comme il est, 
il faisait plus de bêtises qu’il n’apportait son aide, pendant 
la sieste des enfants (pour la joie des grands et des petits).

Le 13 décembre, la crèche a finalement proposé aux familles un diaporama avec les photos des 
enfants des trois dernières années, puis le Père Noël a pris le temps de distribuer quelques présents 
et douceurs. Tous se sont enfin retrouvés autour d’un buffet confectionné par chacun.

Cette année, divers ateliers ont été proposés aux familles, sur le 
thème de Noël bien sûr : espace photo, maquillage, lecture dans 

la tente à histoires et activité 
manuelle. 

Après les ateliers, le Père Noël 
est venu rendre visite à la crèche, 
accompagné de ses lutins. Il a dis-
tribué des cadeaux et des choco-
lats, puis une piste de danse s’est 
improvisée en fin de soirée.

Le Père Noël a aussi fait halte à la crèche de Recey-
sur-Ource le vendredi 13 décembre 2024.

Vendredi 13 décembre 2024, professionnelles, parents 
et enfants se sont donnés rendez-vous à la halle à 
charbon pour fêter Noël autour d’un apéritif dînatoire.

Recey-sur-Ource

Crèche L’Île-aux-enfants

Sainte-Colombe-sur-Seine

Crèche Les Tréfilous

Les fêtes de Noël dans les   crèches châtillonnaises

Autour d’un chocolat chaud et d’un goûter festif, les profession-
nelles, les enfants ainsi que leurs familles ont pu assister au conte 
Manolo, le bonhomme de neige et la musique animé par Sarah  
HACQUARD. Par ailleurs, cette année, les lauréats du grand 
concours photo du pull de Noël sont Naelyo et Elena, félicitations !

Merci au Père Noël d’avoir fait une petite halte à la crèche pour 
distribuer les cadeaux et émerveiller petits et grands, à l’équipe 
pour l’organisation de ce moment convivial tant attendu et aux 
familles pour leur présence et la confiance accordée au quotidien : 
c’est grâce à vous que les sourires et la bonne humeur étaient au 
rendez-vous.

Tous les ingrédients pour une fête réussie étaient présents : la venue de nombreuses familles, l’ar-
rivée du Père Noël qui a distribué aux enfants les cadeaux qu’il avait emmenés et un buffet pour se 
restaurer. Des plats sucrés et salés avaient été confectionnés le matin même par les enfants dans 
les ateliers cuisine et les familles ont également apporté des gourmandises pour se régaler.  Une 
belle et joyeuse fête qui en appelle d’autres !

La fête de Noël à la crèche de Baigneux-les-Juifs s’est 
déroulée mardi 17 décembre 2024 en fin d’après-midi.

C’est avec un énorme plaisir que l’équipe 
de la Capucine a accueilli les familles ven-
dredi 13 décembre 2024 pour fêter Noël.

Baigneux-les-Juifs

Crèche Les P’tits Filous

Châtillon-sur-Seine

Crèche La Capucine

ENFANCE - JEUNESSE ENFANCE - JEUNESSE
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La crèche Les Tréfilous avec le Père Noël et ses lutins

Ambiance festive à la crèche

Arrivée du Père Noël 
à la crèche L’Île-aux-enfants

La tente à histoires

Fête de Noël à la crèche Les P’tits Filous

Le Père Noël de passage à la crèche La Capucine

Les pulls de Noël
d’Elena et Naelyo



Dans la soirée du 18 octobre 2024, les inscrits 
à l’événement Bulles au Musée ont eu l’oppor-
tunité de (re)découvrir le musée du Pays Châ-
tillonnais – Trésor de Vix sous une tout autre 
ambiance  : déambulant entre les différentes 
salles, les visiteurs étaient régulièrement invi-
tés à déguster les crémants, rosés pétillants et 
ratafias des domaines participants. Ils ont alors 
pu goûter les vins et rencontrer les produc-
teurs des domaines Bouhélier de Chaumont-
le-Bois, Dangin et Rousseau de Molesme, et 
Gheeraert de Mosson, ainsi que déguster les 
mets préparés par le restaurant Le Sabot de 
Vénus installé à Bure-les-Templiers.

Cette année, la soirée a exception-
nellement accueilli le Bureau Inter-
professionnel des Vins de Bour-
gogne, à travers l’installation de 
la Cave aux arômes de l’école des 
Vins de Bourgogne : diverses bulles 
proposant d’apprécier les senteurs 
des vins avant de les déguster. Et 
pour ajouter une touche de sur-
prise, les plus joueurs ont pu tenter 
de deviner les arômes de la bulle 
mystère...

Nous vous attendons encore nom-
breux pour une expérience olfac-
tive, gustative et culturelle à la 
prochaine soirée Bulles au Musée !

Chaque troisième week-end d’octobre, le 
Fascinant Week-end Vignobles & Décou-
vertes invite à valoriser les vignobles label-

lisés à travers divers événements. Voilà comment est né le rendez-vous Bulles au Musée, 
entre dégustations de crémants locaux et déambulations parmi les collections.

Bulles au musée du Pays 
Châtillonnais – Trésor de Vix

Un « fascinant week-
end » au musée

L’exposition a mis en lumière le travail de deux artistes 
talentueuses, Mariia Matokhniuk et Anouck Michel, qui 
nous ont offert une véritable immersion entre l’Ukraine 
et le Burkina Faso. À travers leurs œuvres, ces deux pays, 
si différents et pourtant liés par une richesse culturelle 
exceptionnelle, se sont rejoints dans un dialogue visuel 
émouvant. L’art s’est révélé, une fois de plus, un pont 
universel entre les peuples, un moyen de comprendre, 

d’apprendre et 
de célébrer la 
diversité.

En parallèle de 
l ’ e x p o s i t i o n , 
Mariia Matokh-
niuk a animé un 
atelier autour de 
la peinture traditionnelle ukrainienne de Petrykivka. Pen-
dant quatre mercredis consécutifs, 58 participants (adultes 
et enfants) se sont essayés à cette technique minutieuse 
et colorée, 
découvrant 
la richesse 

de ce savoir-faire unique. Ensemble, ils ont réalisé 
une fresque collaborative, véritable chef-d’œuvre 
collectif que nous avons fièrement exposé.

L’atelier a également été enrichi par la précieuse par-
ticipation de l’association Les Passeurs de Fresques 
de Troyes, qui a insufflé une belle dynamique au 
projet. Leur expertise et leur passion ont permis de 
rendre ces moments encore plus mémorables.

Durant le mois de novembre, le musée a eu l’immense plaisir d’accueillir l’exposition « Festi-
sol : Art de Vie – rencontre entre deux pays » ainsi qu’une série d’ateliers autour de la fresque, 
moments forts placés sous le signe du partage, de la créativité et de l’échange culturel.

Retour sur une belle  
aventure artistique

L’exposition Festisol 
et les ateliers de 
fresque au musée

CULTURE CULTURE
30 31

CHÂTILLONNAIS Mag  février 2025 - n°54 CHÂTILLONNAIS Mag  février 2025 - n°54

Une pause dégustation

Une pause dégustation

La Cave aux arômes de l’école du BIVBParticipants aux ateliers et fresque terminée

Fabrication d’une dalle 
de la fresque

Reproduction d’un motif 
sur une dalle

Fresque collective réalisée 
selon la technique traditionnelle 

ukrainienne de Petrykivka 



Projet de longue date, le parcours touristique en 
vélorail entre la gare de Veuxhaulles- Montigny 

et Latrecey (Haute- Marne), géré par l’association Rail 52, a ouvert au public cet été. Une 
nouvelle activité accueillie avec enthousiasme autant par les touristes que par les Châtil-
lonnais, et qui participe à l’attractivité du territoire.

Ouverture du parcours de cyclorail 
par Rail 52 depuis août 2024

Visitez les espaces 
naturels du 
Châtillonnais avec le 
vélorail des Minerons

L’association Rail  52 fut créée le 18  juillet 1994 par des 
passionnés de trains et voies ferrées. Son objectif initial 
étant de préserver et valoriser le patrimoine ferroviaire, 
celui-ci s’est étendu, dès 2014, au développement sur le 
long terme d’un train touristique. Heureuse coïncidence 
pour Rail  52, la SNCF a annoncé la neutralisation de la 
ligne reliant Veuxhaulles-sur-Aube à Bricon (siège social 
de l’association) en 2017 ! C’est alors qu’a germé, paral-
lèlement, l’idée de proposer aussi un parcours en vélorail, 
à plus court terme, transportant les visiteurs à travers le 
Parc national de forêts.

Après la mise à disposition de l’ancienne gare de Veuxhaulles- Montigny 
en 2019 par la Mairie de Veuxhaulles-sur-Aube, l’acquisition de 
cyclorails et d’un locotracteur en 2020, puis enfin la signature de la 
convention de transfert de gestion de la ligne entre la SNCF et la 
Communauté de Communes du Pays Châtillonnais le 12 juillet 2024, 
le 10 août 2024 a marqué l’inauguration du vélorail des Minerons. 
N’oublions pas, cependant, de préciser l’ampleur du travail réalisé 
par les bénévoles de l’association Rail 52. Depuis dix ans, ces der-
niers s’investissent dans la réalisation des démarches partenariales 
et administratives, des travaux de réhabilitation d’engins ferroviaires et 
de la gare de Veuxhaulles- Montigny, d’entretien et de réparation de la voie 
ferrée, tout en entretenant leur visibilité auprès du public (participation à des expositions, organi-
sation d’événements, interviews, portes ouvertes, alimentation des réseaux sociaux…).

Dans un geste de reconnaissance de leur mérite, la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais 
souhaite par ailleurs prochainement confier la gestion de la ligne ferroviaire aux membres de Rail 52.

Ceci, est le résumé de la première Murder Party orga-
nisée au musée du Pays Châtillonnais – Trésor de Vix, le 
soir d’Halloween. À l’origine de ce projet, deux média-
trices du musée, qui ont imaginé et conçu chaque 
détail : scénario, dialogues, décors et organisation glo-
bale de l’événement Une partie de l’équipe du musée 
s’est prêtée au jeu en interprétant les six suspects de 
la soirée, offrant ainsi une expérience vivante et dyna-
mique. Neuf équipes ont investigué les salles du musée 
à la recherche d’indices et en questionnant les diffé-
rents protagonistes de l’enquête. Le musée remercie 
chaleureusement la Compagnie des Gens pour le prêt 
des costumes et des accessoires qui ont permis de ren-
forcer l’atmosphère mystérieuse et réaliste de la soirée. 

Cette première édition a rencon-
tré un grand succès, attirant plus 
d’une centaine de personnes 
venues résoudre cette affaire. 
Fort de cette réussite, le musée 
proposera une nouvelle ses-
sion de cette enquête au prin-
temps prochain, avec le même 
scénario. Alors, serez-vous le 
prochain Hercule Poirot, et par-
viendrez-vous à démasquer le 
coupable ? 

Le soir du 31 octobre 2024, plusieurs 
équipes d’apprentis détectives se 
sont rendues au musée du Pays  
Châtillonnais - Trésor de Vix, pour 
tenter d’élucider une sombre affaire. 
En effet, plus tôt dans la soirée, le 

corps d’un certain Romain, a été retrouvé dans la salle du Trésor de Vix. Après l’arrivée de la 
police, neuf équipes d’investigations ont pris le relais pour mener l’enquête et interroger les dif-
férents suspects, afin de découvrir l’identité du meurtrier. 

Meurtre au musée du Pays Châtillonnais – Trésor de Vix

Une murder 
party au musée 
pour Halloween

TOURISMECULTURE
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Une des premières familles 
à tester le vélorail des Minerons

Signature de la convention d’exploitation de la voie ferrée
entre l’association Rail 52 et la Communauté 
de Communes du Pays Châtillonnais

Récolte d’indices

Prise en note des informations

Interrogatoire des suspects



Certification nationale attribuée aux destinations viticoles en France, et animée dans le 
département par Côte-d’Or Attractivité, le label Vignobles & Découvertes garantit une 
offre touristique de qualité autour du vignoble et du vin.

Bienvenue au domaine Massard

Une nouvelle 
offre Vignobles & 
Découvertes en 
Châtillonnais

Le Châtillonnais, et plus particulièrement la zone 
du Crémant de Bourgogne, est labellisé depuis 

quelques années. 
En 2024,  le 
Domaine Massard 
est venu enrichir 
l’offre déjà pétil-
lante et étoffer 
les bons plans et 
les bons prétextes 
de se rendre sur le 
territoire. 

Basé à Belan-sur-
Ource, ce domaine 
familial, proprié-
taire récoltant, 
travaille dans la 
continuité de Vio-
lette et Hubert 
Massard. Chacun 
vous accueille pour 

faire découvrir ses savoir-
faire tout en profitant 
d’une dégustation convi-
viale. En transition vers une 
labellisation Haute Valeur 
Environnementale (HVE), 
le domaine vous promet de 
belles expériences. 

Du 31 octobre au 3 novembre, la Communauté 
de Communes du Pays Châtillonnais faisait sa 
foire pour la deuxième année consécutive ! 
Quatre jours pendant lesquels nous avons eu 
le plaisir de partager le stand de notre parte-
naire la CCI Côte • Saône-et-Loire à la Foire 
de Dijon 2024 pour valoriser notre territoire.

Foire internationale et 
gastronomique de Dijon 2024

Quatre jours intenses 
pour la promotion 
territoriale

Le temps d’un long week-end, le premier de novembre, l’Office de tourisme et le Club des entre-
prises du Châtillonnais ont fait rayonner notre territoire au-delà de ses frontières, en animant notre 

stand à la Foire internationale et gastronomique 
de Dijon. L’office de tourisme et les membres du 
club étaient effectivement les mieux placés pour 
promouvoir l’attractivité touristique et les atouts 
économiques du Pays Châtillonnais. Ils ont ainsi 
présenté ses espaces naturels, la diversité des 
activités proposées, les opportunités de déve-
loppement qu’elle offre ou encore sa politique 
avantageuse en matière d’impôts. 

Le Pays Châtillonnais a aussi eu l’occasion de mon-
trer son savoir-faire culinaire et faire goûter à la 
qualité de ses produits, grâce à une démonstration 
du talentueux cuisinier Arole Dupaty. Chef du res-
taurant Le Sabot de Vénus, à Bure-les-Templiers, 
celui-ci n’a pas manqué de séduire les papilles de 
ses convives par des mets finement travaillés à base 
de produits locaux, valorisant par là les agriculteurs, 
producteurs, viticulteurs et autres artisans du Pays 
Châtillonnais. 
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Le domaine viticole 
de Jean-Philippe Massard et fils
obtient le label Vignobles & Découvertes

Régis Gatteaut (directeur de l’office de tourisme du Châtillonnais),
Jean-Philippe Massard (propriétaire du domaine), 
Jérémie Brigand (Président de la Communauté de Communes 
du Pays Châtillonnais)

Bouteilles du crémant de Bourgogne 
du domaine Massard à Belan-sur-Ource

Domaine Massard à Belan-sur-OurceDégustation de spécialités 
sur le stand de la CCPC

Arole Dupaty, chef cuisinier au Sabot de Vénus

Stand de la Communauté de
Communes du Pays Châtillonnais




